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I. INTRODUCTION 

L’Ambassade du Danemark et le Groupe de Suivi Budgétaire ont signé le 29 mai 2017 à 

Bamako, une convention pour le financement de l’engagement de développement intitulé « 

appui au GSB ». Cet appui, d’une durée de 6 ans, vise essentiellement à accroitre la 

transparence dans la gestion des affaires publiques dans les collectivités locales dans la région 

de Sikasso. Sont concernées par cet appui, les organisations de la société civile des 7 

Collectivités Cercles, de 6 Collectivités Communes et celle de Sikasso. 

Cet appui sera exécuté suivant des activités de renforcement de capacités (formation, 

information et sensibilisation, échanges d’expériences) et des activités de rédevabilité sociale 

(débats publics, interpellation etc). 

Les bénéficiaires des activités sont les acteurs des organisations de la société civile. A cet 

égard, le GSB a réalisé une mission d’analyse des capacités desdits acteurs afin d’identifier 

leurs besoins en renforcement des capacités en termes de transparence, rédevabilité, et de 

participation au processus budgétaire. 

Sur la base des conclusions du rapport issu de cette mission, le GSB a recruté un consultant 

pour élaborer les modules de formation des acteurs de la société civile pour leur permettre de 

prendre part effectivement et efficacité au processus budgétaire. . 

La présente formation s’inscrit dans le cadre de la mise en œuvre des activités du programme 

et vise à renforcer les connaissances des membres de la Commission Régionale de Suivi 

Budgétaire (CRSB) de Sikasso en finances locales et budgets des collectivités Territoriales.  

 

II. OBJECTIFS    

 L’objectif de la formation  

L’objectif global visé par cet atelier de formation est de renforcer les capacités des membres 

de la Commission Régionale de Suivi Budgétaire (CRSB) de Sikasso sur le processus 

budgétaire des Collectivités Territoriales (Elaboration, Exécution et Contrôle). 

 

Les objectifs spécifiques visés par l’atelier ont été les suivants:  

 Initier les participants sur le processus budgétaire des Collectivités Territoriales; 

 Outiller les participants pour une duplication de ladite formation en vue d’une 

participation active au processus budgétaire des Collectivités Territoriales. 

III. LES PARTICIPANTS A LA FORMATION  

Ont pris part à cette formation, 10 (dix) membres de la CRSB de Sikasso  (voir liste de 

présence)  

IV. DEROULEMENT DE LA FORMATION  

Jour 1 : 28 septembre 2017  

1. Cérémonie d’ouverture  

La cérémonie d’ouverture a été faite le 28 septembre 2017 en présence de tous les  

participants et des deux formateurs  

La cérémonie a commencé par le mot de bienvenue du Président de la CRSB de Sikasso. Il a 

ensuite remercié tous les participants et les formateurs pour leur disponibilité tout en invitant 

chacun à  suivre avec intérêt cette formation pour qu’elle nous soit profitable. Il a terminé en 

souhaitant    plein succès aux travaux du présent atelier.  

C’est après qu’il y eu une présentation des participants par un  tour de table. 

2. Conditions de participation  
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Les conditions de participation ont été livrées par le Vice-Président de la CRSB. A savoir, une 

pause café, une pause déjeuner et des frais de transport.  

3. Mise en place du Présidium  

Un présidium de trois personnes a été mis en place pour le pilotage et le rapportage des 

travaux. A savoir :  

- Présidente : Madame Fatoumata Traoré  

- Rapporteurs généraux : Méyégué Bengaly et Sidiki Traoré  

4. La fixation des horaires 

Le calendrier convenu par les participants est le suivant :  

- Début de la journée : 9h  

- Pause café : 11h-11h 15mns  

- Pause déjeuner et fin de la journée: 14h  

5. Echanges entre formateurs et participants  

Après un rappel du contexte de la formation, les formateurs ont échangé avec les participants 

sur un certain nombre de points. A savoir : 

5.1. Le niveau académique minimum des participants : 

Pour s’assurer de la bonne appropriation du module par les participants, les formateurs ont 

voulu savoir le niveau académique minimum des participants. Comme réponse ; le niveau 

académique minimum des participants est le secondaire.  

5.2.Les structures d’appartenance des participants.  

A la lumière des présentations, les formateurs ont fait voir leur satisfaction par rapport à la 

configuration multi-acteur des participants. 

5.3.Le choix du medium de formation :  

Pour garantir l’appropriation des messages à véhiculer, il a été préconisé le français et le 

Bamanankan. 

5.4.Le Rapport entre la CR-ONG et les OCS de la région :  

Ici, il est ressorti que la CR-ONG assure le secrétariat permanent des Organisations de la 

Société Civile (OSC) 

5.5.Etat des lieux des participants par rapport à la formation sur le processus 

budgétaire :  

Il a été révélé ici que la plupart des participants ont assez de connaissance sur le processus 

budgétaire.  

5.6.Le rapport avec les services techniques : 

Les rapports entre la société civile et les services techniques sont très bons. Ils sont impliqués 

à toutes les actions  de développement mises en œuvre par la société civile (ONG, Bureaux 

d’études, Associations…) 

5.7.Les conditions de réussite des activités du DED : 

Pour réussir cette action, les participants ont donné quelques attitudes à prendre. A savoir :  

 L’engagement 

 L’assiduité 

 La disponibilité 

 La ponctualité  

 La régularité  
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5.8.L’évaluation individuelle des participants : Pour préévaluer les participants par rapport 

à leur connaissance sur le processus budgétaire, un questionnaire de dix questions a été 

rempli individuellement par chacun d’eux. 

6. Présentation générale du module de formation  

Après les échanges sur les différents points cités plus haut, leurs formateurs ont fait une 

présentation générale du module. De cette présentation, il est ressorti trois thèmes qui feront 

l’objet de la présente formation. A savoir :  

 L’élaboration du budget 

 L’exécution du budget 

 Le contrôle du budget.  

Ce qui mit fin aux activités de la première journée. 

Jour 2 : 29 septembre 2017 

Les activités de cette journée ont démarré conformément l’agenda.  

Cette journée a été émaillée par des projections du module comme suit :  

1. La mise à niveau des participants 

Cette séance a permis de faire une mise à niveau des participants sur les concepts suivants :  

 la décentralisation,  

 la régionalisation, 

 les collectivités territoriales,  

 la tutelle,  

 les principes directeurs de la politique de décentralisation du Mali, 

 le PDESC, 

 le Budget,  

 les ressources financières,  

 la société civile,  

 l’approche basée sur les droits humains. 

L’ensemble de ces concepts a été projeté  et débattu  pour amener les participants à une 

meilleure compréhension. Lors de cette projection des contributions d’amélioration du 

document ont été apportées. 

 

2. Processus budgétaire (élaboration, exécution et contrôle) des collectivités 

territoriales 

2.1. Elaboration du budget des collectivités territoriales 

Ce thème a aussi été projeté à travers les points suivants : 
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2.1.1. Définition du budget de la Collectivité Territoriale :  

Le Budget de la Collectivité Territoriale est un « Acte » qui prévoit et autorise toutes les 

recettes et toutes les dépenses annuelles de la Collectivité Territoriale (région, cercle, 

commune). Il constitue donc un acte fondamental de la gestion de la Collectivité car il est le 

document qui autorise les dépenses de la Collectivité (réalisation des projets, salaires des 

enseignants, les services à rendre à la population, etc.). 

L’exercice budgétaire commence le 1er janvier et finit le 31 décembre de la même année.  

2.1.2. Principes, forme et contenu du budget de la Collectivité :  

Comme principes budgétaires, on note l’unicité,  l’universalité, la spécificité, l’annualité, 

l’équilibre réel et la sincérité.    

2.1.3. Les documents budgétaires :  

On note ici trois documents qui sont : le budget primitif, le budget additionnel et les décisions 

modificatives.  

2.1.4. La nomenclature budgétaire et comptable :  
La nomenclature budgétaireet comptable comporte 8 titres :  

 Titre 1 : Comptes des capitaux  

 Titre 2 : Comptes d’actifs immobilisés  

 Titre 3 : Comptes des stocks  

 Titre 4 : Comptes de tiers  

 Titre 5 : Comptes de trésorerie  

 Titre 6 : Comptes de charges par nature ; 

 Titre 7 : Compte de produits par nature ; 

 Titre 8 : Comptes des autres charges et des autres produits. 

2.1.5. Le Calendrier budgétaire :  

Pour le calendrier budgétaire, le tableau ci-dessous donne des détails.  

Etapes Période Activités 

1.  Juillet  Note ou rencontre d’orientation sur le processus et le contenu du projet de 

budget  

2.  Juillet-Août  Collecte et analyse des informations de bases : Budgets et Comptes des 

années passées, données fiscales (rôles d’impôts mis à jour), subventions 

et autres appuis financiers  (Etat et autres partenaires financiers…) 

3.  Août  Estimation des recettes potentielles 

 Estimation des dépenses obligatoires et incompressibles 

 Dégagement d’un autofinancement prévisionnel 

 Proposition d’actions prioritaires issues du plan d’actions 

4.  Août-

septembre  
 Consultation des conseils des communautés de base 

 Elaboration du projet de budget 

 Organisation de débats publics sur le projet de budget 

 

5.  31 octobre au 

plus tard  
 Examen et vote du projet de Budget par le Conseil Communal en 

session publique (Session budgétaire) 

6.  Novembre –

décembre  
 Approbation du Budget par l’Autorité de Tutelle 

 

 

2.1.6. Les acteurs intervenant dans le processus d’élaboration du budget de 

la Collectivité :  

Le processus d’élaboration du budget fait intervenir plusieurs acteurs ayant chacun son rôle et 

sa responsabilité. Ils sont :  

 Le Président du conseil de la collectivité, 
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 La Commission finance 

 Les Services déconcentrés de l’Etat  

 Le Citoyen 

 Le Conseil de la collectivité  

 L’autorité de Tutelle  

2.1.7. Les consultations et les débats publics sur le projet de budget :  

Les consultations et les débats publics autour du projet de budget sont des espaces où le 

citoyen et les autorités de la collectivité  doivent échanger sans tabou sur le développement de 

leur collectivité et les actions à prévoir dans le budget.   

Ces espaces doivent ainsi être le lieu où les autorités de la collectivité impliquent davantage 

les populations dans le processus de planification des actions de développement, 

principalement dans le choix des actions prioritaires.   

2.1.8. Elaboration du projet de budget en grandes masses :  

Le budget de la Collectivité doit être établi en équilibre réel avant le 31 octobre de l’année 

précédant celle à laquelle il se rapporte. Il comprend les étapes suivantes :  

 Collecte et analyse des informations financières disponibles 

 Estimation des recettes potentielles et des dépenses obligatoires 

 Montage du projet de budget en grandes masses 

L’ensemble de ces points a été passé en revue à travers la projection et ont été expliqués. Les 

corrections nécessaires y ont été aussi apportées.  

Les activités de cette journée ont pris fin avec ce thème.         

Jour 3 : 30 septembre 2017  

Ce jour a connu la poursuite de la projection deux autres thèmes du module. Il s’agit de 

l’exécution et du contrôle budgétaire. Ces points ont été aussi expliqués avec les corrections 

nécessaires  

2.2.Exécution du budget des collectivités territoriales 

Les points abordés dans ce thème ont été les suivants : 

2.2.1. Les acteurs intervenant dans le processus d’exécution du budget. 

Il est ressorti ici que l’exécution du budget fait intervenir les acteurs suivants :  

 Le Président du Conseil 

 Le contrôle financier  

 Le percepteur  

 Le régisseur des recettes et celui des dépenses 

 Les chefs de villages et leurs conseillers  

 Les services déconcentrés de l’Etat. 

2.2.2. Exécution du budget :  

Il est ressorti ici que l’exécution du budget des collectivités territoriales se traduit par le 

recouvrement des recettes et le payement des dépenses. Elle est assurée par deux types 

d’acteurs que sont l’ordonnateur (Président de l’organe exécutif) et le comptable (trésorier 

payeur régional au niveau régional, percepteur de l’Etat au niveau local/cercle). 

2.3. Contrôle budgétaire des collectivités 

Le même exercice s’est poursuivi avec ce thème composé des points suivants :  

2.3.1. Le contrôle a priori du budget par la tutelle :  
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On note ici qu’après réception du budget et des documents qui l’accompagnent, la tutelle 

procède à leur contrôle pour s’assurer du respect de toutes les dispositions juridiques relatives 

à l’élaboration du budget de la collectivité territoriale. Ce contrôle porte sur la délibération et 

le budget  

2.3.2. Le contrôle par les structures de contrôle :  

Ce contrôle à posteriori, est effectué par les corps de contrôle des structures de 

l’administration publique, (le Contrôle Général des Services Publics, l’Inspection des 

Finances et les inspections ministérielles spécialisées), par le Bureau du Vérificateur Général, 

par l’organe délibérant et par la Section des Comptes de la Cour Suprême. Dans le cas précis 

des Collectivités Territoriales, il s’agit de l’Inspection de l’Intérieur. 

Ainsi a pris fin les travaux de cette journée.  

 

Jour 4. Dimanche le 1
er

 octobre 2017  

Cette journée a commencé à 9h comme prévue et s’est poursuivie à travers les points 

suivants :  

1. La programmation des ateliers locaux  

Après échanges sur la programmation, le calendrier suivant a été retenu.  

Planning des ateliers 

N° Localité  Date de 

l’atelier 

Personne à Contacter  Facilitateurs 

prénom et 

Nom 

Tél. 

1 Kéléya Du 09 au 14 

octobre 

Moussa 

Samaké 

69605133 Bassidy Diabaté  et 

Abdramane Saye 

 

2 Sido Du 16 au 21 

octobre 

Moussa 

Dembélé 

74520672 Bassidy Diabaté  et 

Abdramane Saye 

3 Zantiébougou Du 09 au 14 

octobre 

Boubacar 

Camara 

79162092 Ibrahima Sanogo et Sidiki 

Traoré  

4 Koumantou Du 16 au 21 

octobre 

Abdoulaye 

Sangaré 

66777892 Ibrahima Sanogo et Sidiki 

Traoré 

5 Niéna Du 09 au 14 

octobre 

Mohamed H 

Barry 

66920685 Dialakoro Keita et Fatoumata 

Traoré 

6 N’Kourala Du 16 au 21 

octobre 

Mamadou L 

Koné 

76373084 Modibo Samoura et Aliou 

Traoré 

7 Bougouni Du 16 au 21 

octobre 

Salia 

Coulibaly  

76318047 Méyégué Bengaly et Galadio 

Diawara 

8 Kolondièba Du 16 au 21 

octobre 

Flatiè 

DEMBELE 

79339212 Modibo Samoura et Aliou 

Traoré 

9 Koutiala Du 09 au 14 

octobre 

Dramane 

SOGOBA 

76369955 Issa Sissoko et 

NampéSanogo 

10 Kadiolo Du 16 au 21 

octobre 

Nabillaye 

TOURE  

79430381 Issa Sissoko et 

NampéSanogo 

11 Yanfolila  Du 09 au 14 

octobre 

Famoro  

DIALLO 

70698189 Méyégué Bengaly et Galadio 

Diawara 

12 Yorosso  Du 09 au 14 

octobre 

Bakary 

KEITA  

76339291 Dialakoro Keita et Fatoumata 

Traoré 

 


